
Dé partémént du Bas- Arrondissémént dé Sé léstat-
Erstéin 
Canton d’Erstéin 
Communé dé Bolsénhéim 

 

Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal 

Séance du lundi 03 juin 2019 à 19h30  

Sous la présidence de M. François RIEHL, Maire 

 
 

Nombre de conseillers élus : 11     Conseillers en fonction : 10      Conseillers présents : 7 

Absents excusés : Mme Sophie COUTAUD, Mme Catherine SCHMITZ et Mme Sandrine TESORO 

Date de convocation du conseil municipal : 20/05/2019     

 
Sujet de la délibération : adhésion a l’association « nouveaux horizons en 

pays d’Erstein » 

 
Le Maire expose que chaque année est versée une cotisation  pour soutien au C.A.T. d’Erstein, ceci en tant 

que membre. 

La Communauté de Communes s’étant élargie à l’échelle du canton, l’Association « Nouveaux Horizons en 

Pays d’Erstein » envisage une réforme statutaire permettant de redéfinir la représentation de la nouvelle 

collectivité territoriale au sein de leur association et souhaiterait pérenniser l’adhésion des communes. 

Par conséquent, le Maire propose de maintenir l’adhésion à l’association « Nouveaux Horizons en Pays 

d’Erstein » à vocation médico-sociale, il précise que le CAT devenu ESAT a aujourd’hui une capacité d’accueil 

de 90 personnes adultes handicapées. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité 

- De maintenir l’adhésion à l’association « Nouveaux Horizons en Pays d’Erstein » ; 

- D’autoriser le maire à verser la cotisation annuelle ; 

- Le versement de 2019 en 2020 + celle de 2020 puisque cette année il a été versé la somme de 80 euros 

au titre de la cotisation 2018. Les sommes correspondantes seront prévues au budget primitif 2020.  

Transmis à la sous-préfecture et publié le 4/6/2019 

Le maire,    F. RIEHL 

 

Pour : 7 

Abstentions : 0 

Contre : 0 


